
La démarche pas-à-pas : étape préalable via mes démarches 

Possibilité 1

ETAPE (0 : possibilité 1) : L’assuré se connecte à son compte ameli Rubrique Mes démarches

L’assuré se rend 

dans l’onglet Mes 

démarches

Il se rend sur la 

rubrique 

Télécharger

Puis il clique sur 
Attestation de 
droits

1

2

Il existe 2 points d’accès au téléservice de téléchargement d’attestation de droits



La démarche pas-à-pas : étape préalable via mes démarches 

en 2 clics Possibilité 2

ETAPE (0 : possibilité 2) : L’assuré se connecte à son compte ameli Rubrique Mes démarches 
en 2 clics

Il existe 2 points d’accès au téléservice de téléchargement d’attestation de droits



La démarche pas-à-pas : étape 1/1

ETAPE (1) : L’assuré choisit le bénéficiaire pour lequel télécharger une attestation de droits



La démarche pas-à-pas : étape 1/1
Cas 1 Assuré sans une exonération du ticket modérateur et sans une Complémentaire Santé Solidaire

ETAPE (1 – Cas 1) : L’assuré choisit le bénéficiaire pour lequel télécharger une attestation de droits



La démarche pas-à-pas : étape 1/1
Cas 1 Assuré avec une exonération du ticket modérateur et avec une Complémentaire Santé Solidaire

ETAPE (1 – Cas 2) : L’assuré choisit le bénéficiaire pour lequel télécharger une attestation de droits



La démarche pas-à-pas : Édition de l’attestation 


